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1.            Servitudes d’utilité publique 
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RTE – Groupe Maintenance Réseau Provence Alpes du Sud 

251, rue Louis Lépine  -  Les Chabauds Nord 

13320 BOUC BEL AIR  -  04 42 65 67 00 

 

RTE – Centre Développement et Ingénierie Marseille 

46, Avenue Elsa Triolet  -  13417 Marseille Cedex 8 

Région Aérienne Sud 

Zone Aérienne de Défense Sud 

Section Environnement Aéronautique 

Base Aérienne 701 

13661 SALON AIR 

 

Acte : Arrêté interministériel  25/07/1990 
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Renseignements caractérisant les ouvrages de la servitude I3
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Arrêté préfectoral relatif à la protection de la Source des Paluds 
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2. Annexes sanitaires 

 

Déchets 
La communauté de communes Provence Verdon gère pour le compte de ses communes la compétence 

« collecte et traitement des ordures ménagères » et gère donc la collecte, le traitement, les points 

d'apport volontaire et les déchetteries.  

 

 

 

Alimentation en eau potable 
Le service de l’eau fait l’objet d’une délégation de service public. La commune est dotée d’un schéma 

directeur d’alimentation en eau potable qui date de 2008. 

Le captage 
La commune est desservie en eau potable par sa source du Pavillon qui présente une capacité de 

production 500 m3 par jour. La commune est autorisée à prélever 260 m3 par jour. 

 

Protection du captage 
Cette source bénéficie de périmètres de protection instaurés par arrêté préfectoral du 31 mai 1991 

(en page suivante). 
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La distribution 
Elle s’effectue de deux façons différentes : 

1) Par un réservoir situé au village qui a une capacité de 250 m3 
2) Par un réservoir situé lieu-dit la Lauve qui a une capacité de 500 m3 

 
 

Le réseau de distribution d’eau potable de la commune représente un linéaire de 23 km et alimente 

805 personnes.  
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Synthèse des indicateurs de performance du service public d’eau potable : 
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Assainissement collectif 
La commune dispose d’un schéma directeur d’assainissement datant de 2004. 

Le service de l’assainissement fait l’objet d’une délégation de service public. 

 

Station d’épuration et réseaux 
La station d’épuration présente une capacité de 1 000 EH, est de type « filtre planté ». Le réseau couvre 

2,6 km. 

 

 

 
 

La station d’épuration, pourtant très récente, n’assure pas le niveau de traitement annoncé au dossier 
constructeur, la qualité du rejet est donc insuffisante.  
 
La DDTM a statué sur la non-conformité de la STEP depuis 2015. La commune a engagé une procédure 
à l’encontre des partis en charge de la construction de la STEP et de la maîtrise d’œuvre de l’opération. 
Une expertise judiciaire a débuté en 2017.  
 

Nbr d’abonnés desservis 200 

Nbr d’habitants desservis (estimation rapport du 

délégataire 2017) 
813 
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Assainissement non collectif 
Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) est une compétence communale dont la 

gestion a été déléguée à la communauté de communes qui réalise les contrôles des installations 

neuves et  anciennes des secteurs non raccordés à l’assainissement collectif.  
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Découpage du territoire par type d’assainissement (collectif, non collectif) 

Réseau d’assainissement 

Zones d’assainissement collectif existantes 

Zones d’assainissement autonomes 

Zone d’assainissement collectif futur 



 
 

 

Superposition du zonage du PLU avec la carte réalisée dans le cadre du schéma directeur d’assainissement 



 
 

3. Bois et forêts relevant du régime forestier 

 

Localisation des bois et forêts soumis au régime forestier sur le territoire de Pontevès. 

 

 

4. Droit de Préemption Urbain 

La commune a, par délibération du 2 juillet 2008, instituée un droit de préemption urbain dans les 

zones U du PLU approuvé le 18 février 2008. 

A l’approbation du nouveau PLU un nouveau périmètre de droit de préemption urbain sera institué. 

 


